
 

 

 

 « Règlement Jeu Grattz.com »  

Article 1 : Editeur / Organisation  

Le site Grattz.com est édité par la SARL JS MEDIA PROD au capital de 15 000 €, Siège social : 155-157 

COURS BERRIAT - 38028 - GRENOBLE CEDEX 1, siren 527 663 017, organise un jeu gratuit et sans 

obligation d'achat du 6 Décembre 2010 et ce pour une durée indéfinie, accessible à l'adresse suivante 

http://www.Grattz.com. Toutes les marques, logos et autres signes distinctifs reproduits sur le Site ainsi 

que les sites Internet auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la 

propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la 

propriété intellectuelle. Toute reproduction non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une 

contrefaçon passible de sanctions pénales.  

Article 2 : Conditions générales de jeu  

Grattz.com est ouvert 24 H/24 - 7 jours/7 sous réserve de problème technique. Toutes les personnes 

physiques majeures domiciliées en France Métropolitaine (Corse et Monaco incluses), en Belgique, en 

Suisse, à l'exception du personnel de la société organisatrice du jeu, leurs familles, ainsi que les 

partenaires du site, peuvent jouer sur Grattz.com. Toute personne mineure qui tenterait par quelque 

moyen que ce soit de jouer sur Grattz.com ne pourrait prétendre percevoir quelque gain que ce soit et 

contreviendrait au présent règlement ainsi qu'aux textes en vigueur en France.  

Toute participation doit être loyale :  

Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les 

dispositifs de jeux proposés, notamment afin d'en modifier les résultats ou tout élément déterminant 

l'issue d'une partie ainsi que les gagnants d'une partie. La SARL JS MEDIA PROD se réserve le droit de 

faire respecter l'égalité de chance entre tous les participants, par tous moyens à sa convenance. Un 

participant décelant une éventuelle faille (erreur de programmation, procédé de jeu non conforme) sur 

les jeux, celle-ci ne pouvant faire respect de l'égalité des chances entre tous les participants, devra sans 

le moindre délai prévenir les organisateurs du site. Un participant verra son compte, sous peine 

d'exploitation de la dite faille, définitivement supprimé ceci sans aucune réception de ses gains ni aucune 

possibilité de réclamation. Il est rigoureusement interdit de jouer avec plusieurs logins (ou emails) reliés 

à un même domicile ainsi que de jouer à partir d'un compte ouvert pour le compte d'une autre personne. 

Toute personne inscrite reconnaît avoir pris connaissance des articles du présent règlement et s'engage 

à les respecter dans son intégralité. Chaque jour en se connectant, le participant dispose d'un nombre 

limité de parties à utiliser sur une sélection de jeux présents sur le site. De plus les services publicitaires 

TokenAds et Sponsorpay rendent accessibles au participant l'obtention de parties gratuites sur tous nos 

jeux, à la simple condition d'une inscription gratuite sur d'autres sites annonceurs. Lorsque toutes les 

parties gratuites ont été utilisées, le participant a la possibilité de continuer à jouer en achetant des 

codes via une rubrique prévue à cet effet. Chaque code donne droit à un nombre prédéterminé de 

parties supplémentaires associées au jeu sur lequel il a cliqué. Le nombre de parties supplémentaires 

obtenues grâce à un code est clairement indiqué sur la page du Site indiquant les modalités d'obtention 

de ce code. La SARL JS MEDIA PROD peut si elle le juge nécessaire faire varier le nombre  



 

 

de parties supplémentaires attribuées. Les parties supplémentaires sont créditées en temps réel sur le 

compte du Participant. Les parties offertes quotidiennement ne sont pas cumulables. Vous avez la 

possibilité, par simple voie postale, de demander l'obtention gratuite d'un (1) seul et unique lot de 

parties supplémentaires sur le jeu de votre choix. Le nombre de parties crédités sera dépendant de 

l'offre liée au jeu à la date de réception. Le nombre de demandes pouvant être transmises par la voie 

postale n'est en aucun cas limité. Chaque demande doit être adressée distinctement par voie postale à: 

SARL JS MEDIA PROD, 155-157 COURS BERRIAT - 38028 - GRENOBLE CEDEX 1. Les documents et 

informations ci-dessous devront impérativement être transmis lors de chaque demande:  

– Votre adresse Email, Nom, prénom et adresse transmis lors de l'inscription.  

– Une photocopie d'une pièce d'identité.  

– Une photocopie d'un justificatif de domicile.  

- Un relevé d'identité bancaire (RIB).  

– Le nom du jeu sur lequel sera crédité le lot.  

Le timbre nécessaire à chaque demande sera remboursé sur le tarif lent « lettre » en vigueur. Les frais 

liés aux photocopies de chaque demande seront remboursés au prix de 0,10€. Toute demande doit être 

écrite en langage soutenue. Toute demande incomplète, illisible ou envoyée à la mauvaise adresse ne 

sera prise en compte. Grattz.com ne peut en aucun cas être tenu responsable des problèmes liés à 

l'acheminement et à la bonne réception de chaque demande par la voie postale.  

Article 3 : Législation en vigueur  

La SARL JS MEDIA PROD informe les participants des dispositions légales en vigueur qui peuvent 

concerner toute participation à Grattz.com. Concernant la protection des données et du système 

informatique, pour participer aux jeux de Grattz.com, chaque participant doit indiquer certaines données 

le concernant, et ce, afin de pouvoir percevoir les gains acquis, et le cas échéant vérifier la réalité des 

sessions de jeux ainsi que l'âge du participant. Ces données sont strictement confidentielles et La SARL JS 

MEDIA PROD garantit la protection de ces données ainsi que leur accès à des tiers. Par ailleurs, 

conformément à la loi Informatique et Libertés du 03/01/78 (article27), les participants disposent d'un 

droit d'accès et de rectification des données les concernant. Pour toute demande, il conviendra d'écrire à 

SARL JS MEDIA PROD, 155-157 COURS BERRIAT - 38028 - GRENOBLE CEDEX 1 en précisant que votre 

demande concerne votre participation à Grattz.com. Pour faciliter l'exercice de ce droit, les dispositions 

suivantes ont été prises :  

• Une adresse Email est indiquée en home page, sur le site Grattz.com afin de permettre à tout 

participant d'exercer directement par voie d'Email ses droits d'accès et de rectification. Pour cela, il est 

indispensable de nous transmettre dans le corps de l'Email, vos pseudonymes, code personnel et adresse 

Email afin d'effectuer sans erreur possible la corrélation entre une demande et la réalité d'un ensemble 

de données nominatives.  

• De même, les coordonnées d'un internaute seront rectifiées ou détruites dès lors que la demande nous 

en sera faite par l'intermédiaire d'un courrier postal envoyé à l'adresse prévue à cet effet sur le  



 

 

site. Toute demande devra mentionner le pseudonyme, le code personnel et l'adresse Email du 

demandeur.  

La SARL JS MEDIA PROD informe les participants que leurs coordonnées peuvent faire l'objet de cessions, 

locations ou utilisations auprès de tiers. Elle veillera dans la mesure de ses possibilités à ce qu'aucune 

utilisation abusive n'en soit faite et que l'internaute ne soit pas soumis de manière abusive à des envois 

de propositions de quelque nature que ce soit contraires aux bonnes moeurs ou aux textes en vigueur. 

La SARL JS MEDIA PROD peut être amené à proposer à ses visiteurs l'accès à des sites tiers ou la 

participation à des programmes spécifiques de fidélisation, commercialisation ou toutes autres activités 

se déroulant sur un site ou un programme tiers. Dans ce cas, La SARL JS MEDIA PROD ne peut assumer la 

responsabilité des activités de ce tiers et engage ces visiteurs à bien lire les conditions de participation et 

à se tourner vers eux afin de faire valoir leur droit.  

Dépôt légal:  

Le présent règlement est déposé via www.reglement-jeux.eu auprès de l’étude Cohen Skalli Hoba située : 

29, Boulevard Jean Jaurès BP 42 93401 Saint-Ouen Cedex, huissier de justice près le Tribunal de Grande 

Instance de BOBIGNY.  

Article 4 : Remboursement des frais de connexion  

Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la consommation, l'accès au site et la 

participation aux jeux qui y sont proposés sont entièrement libres et gratuits, en sorte que les frais de 

connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les modalités ci-dessous. Le 

joueur pourra solliciter auprès de l'organisateur le remboursement de ses participations au jeu (frais de 

connexion au jeu, frais occasionnés par les participations au jeu et frais d'affranchissement afférents aux 

demandes de remboursement) sur simple demande écrite par courrier envoyé à l'adresse indiquée 

ci-après. Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 

d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément 

convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment 

connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la 

mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute 

pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de 

participer aux jeux ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. En cas de connexion 

payante facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion sur le site pour la 

participation aux jeux seront remboursés par chèque bancaire, sur demande du participant adressée 

dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la poste faisant foi, dans les deux mois de la réception 

de la demande du participant.  

Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que les frais d'affranchissement de sa 

demande de remboursement, le participant doit adresser à Grattz.com une demande écrite, établie sur 

papier libre, contenant les éléments suivants :  

(1) l'indication de ses noms, prénom et adresse postale personnelle  

(2) une photocopie d'une pièce d'identité  

(3) l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site  



 

 

(4) la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès auquel il est 

abonné, faisant apparaître les dates et heures de ses connexions au site  

(5) un relevé d'identité bancaire du participant (Tout remboursement s'effectuera par virement)  

Les demandes de remboursement devront être adressées à :  

Remboursement frais de connexion / Grattz.com / SARL JS MEDIA PROD - 155-157 COURS BERRIAT - 

38028 - GRENOBLE CEDEX 1.  

Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion seront 

remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur.  

L'obtention de parties supplémentaires dans le cadre du Jeu peut être remboursée sur simple demande 

écrite à l'adresse indiquée ci-dessous. Ce remboursement s'effectue en fonction de la formule choisie 

par le joueur pour obtenir des parties supplémentaires et à condition que le participant réside en France 

Métropolitaine, en Belgique ou en Suisse et qu'il fasse une utilisation normale du site. D'après une 

analyse statistique prenant en compte le nombre de membres inscrits sur le site ainsi que son chiffre 

d'affaire, l'observation se résume à une moyenne d'environ un lot de parties acheté par mois, par 

membre et donc par foyer. La demande de remboursement de lots de parties supplémentaires sera donc 

limitée à un seul et unique lot de parties supplémentaires par foyer et par mois.  

Pour obtenir le remboursement des frais d'obtention des parties supplémentaires, ainsi que des frais 

d'affranchissement de sa demande de remboursement, le participant doit procéder de la façon 

suivante :  

Il doit adresser à Grattz.com une demande écrite distincte pour chaque achat de parties supplémentaires, 

établie sur papier libre, contenant les éléments suivants :  

(1) son nom, prénom, adresse complète,  

(2) l'indication du nom du Jeu Grattage, du service en ligne à partir duquel il a accédé au Jeu,  

(3) une copie de la première page de son contrat d'accès à Internet indiquant notamment son identité, le 

nom de son fournisseur d'accès et la description précise du forfait,  

(4) un RIB (Relevé d'Identité Bancaire), tout remboursement étant effectué par virement bancaire  

(5) la date et l'heure des communications sur le service en ligne, et plus particulièrement les heures 

d'entrée et de sortie au Jeu. La Société Organisatrice conserve en mémoire temporairement et dans les 

limites légales, les dates et heures d'entrée et de sortie sur le Jeu,  

(6) l'heure et la date de l'appel téléphonique ou de l'envoi du/des SMS ou de la transaction ayant permis 

d'obtenir des parties,  

(7) a) en cas d'obtention de parties par SMS ou appel téléphonique : - une copie du contrat 

d'abonnement de l'opérateur de télécommunication par lequel les SMS ont été envoyés,  



 

 

b) en cas d'obtention de parties par transaction (carte bancaire ou facture FAI) : - une copie de la preuve 

de la transaction transmise au joueur au moment où cette transaction a été réalisée.  

Toute demande de remboursement d'une participation au Jeu, devra être effectuée au plus tard quinze 

(15) jours calendaires après cette participation.  

Les frais postaux engagés pour toute demande de remboursement (au titre du Jeu ou au titre de la 

consultation des modalités de remboursement) seront remboursés au tarif lent en vigueur, sur simple 

demande écrite jointe à la demande de remboursement à l'adresse indiquée ci-dessous :  

Remboursement des frais d'obtention de parties / Grattz.com / SARL JS MEDIA PROD - 155-157 COURS 

BERRIAT - 38028 - GRENOBLE CEDEX 1. Le timbre nécessaire à cette demande sera remboursé sur le tarif 

lent « lettre » en vigueur, un seul remboursement (même adresse, même nom). Les frais de la 

photocopie seront remboursés au prix de 0,10€. Toute demande de remboursement incomplète, illisible 

ou avec des coordonnées erronées ou transmise au-delà de la date mentionnée ci-dessus ne pourra être 

traitée ; elle sera donc rejetée et ne recevra pas de réponse. Toute demande de remboursement sera 

traitée dans un délai maximum de trois (3) mois, par virement bancaire, après réception de la totalité 

des informations demandées. Seules les demandes de remboursement des frais de participation au Jeu 

effectuées par voie de courrier postal à l'adresse ci-dessus seront acceptées.  

Article 5 : Conditions d'adhésion  

La participation à Grattz.com se fait en se connectant à l'adresse http://www.Grattz.com par 

l'intermédiaire de l'Email du participant et de son mot de passe choisi lors de son inscription au site. La 

SARL JS MEDIA PROD se réserve le droit d'annuler un gain si le gagnant n'a pas saisi correctement ses 

coordonnées, si il a visiblement, et par n'importe quel moyen, réussi à tronquer le résultat d'une partie 

ou ne s'est pas conformé au présent règlement.  

Article 6 - Dotations  

6.1 Les points  

L'ensemble des jeux proposés sur Grattz.com permet de gagner des points. Les points sont et demeurent 

dans tous les cas la propriété de La SARL JS MEDIA PROD qui accorde à ses membres la permission 

d'utiliser les points qu'ils ont acquis au cours du jeu selon les règles définies à l'article 6. Ces points 

représentent une valeur numéraire indiquée dans le taux de conversion.  

Voici une liste non exhaustive de points à titre d’exemple :  

100 000 points : 1 euro  

200 000 points : 2 euros  

500 000 points : 5 euros  



 

 

Les points crédités sur le compte d'un membre ne peuvent en aucun cas être transférés sur un autre 

compte, compilés avec ceux d'un autre compte, partagé avec un autre compte ou utilisés à d'autres fins 

que celles définies dans ce même règlement et accessibles au titulaire du compte sur lequel ils sont 

crédités.  

6.2 Les dotations physiques  

Les points accumulés sur leur compte permettent à chaque joueur d'obtenir des tickets pour les 

tombolas du Site. Plusieurs méthodes de conversion sont proposées, des "classements", des "tombolas à 

cadeaux" et une "conversion monétaire" (euros). Les règles d'obtention des lots propres à chaque 

méthode sont indiquées sur les sections concernées. Il est possible de convertir directement les points 

en euros dans l'espace intitulé "Convertir vos points en euros" sur le site Grattz.com. Les points échangés 

en ticket(s) de tombola ou en cadeau(x) dans la boutique fidélité ne peut / peuvent être ni modifié(s) ni 

annulé(s) après que la validation ait été effectuée.  

Voici une liste non exhaustive de lots à titre d’exemple :  

APPLE MacBook Pro MC226F /A : 2 299 €  

SAMSUNG Téléviseur LED UE55B7000 : 2 278 €  

TomTom GO 730 : 201,50 €  

Playstation 3 Slim 120 Go : 299 €  

APPLE iPhone 3G S 16 Go Noir : 999 €  

En cas d'ex-æquo au jeu du classement (même nombre de points remportés sur la période donnée), la 

valeur nominale du lot mis en jeu sera divisée par le nombre total de gagnants ex-æquo. Cette somme 

sera alors distribuée sous forme de chèques cadeaux de même valeur à chacun des gagnants. Les 

photographies ou représentations graphiques présentant les produits ou services de la section Cadeaux 

ont exclusivement une fonction d'illustration et ne sont pas contractuelles. En cas de rupture de stock du 

fournisseur de lots ou du redressement ou liquidation judiciaires de ce dernier, dans l'impossibilité de 

livrer le lot ou gain choisi par le participant, celui-ci en sera immédiatement avisé par courrier 

électronique et Grattz.com recréditera sans délai le compte du participant du montant converti, afin que 

celui-ci choisisse un autre lot ou gain disponible. Le participant ne pourra réclamer aucune indemnité à 

Grattz.com à ce titre. Dans le cas où Grattz envoie les cadeaux remportés à une adresse inexacte ou 

incomplète, l'internaute ne peut exiger le renvoi de son gain et perd la propriété de ce dernier. Il est de 

la responsabilité de l'internaute de fournir, lors de son inscription, une adresse exacte et valide.  

Article 7 - Envoi des gains  

Les gagnants reçoivent une confirmation par Email dans les 15 jours suivant la participation. Le gagnant 

pourra être amené à fournir une preuve d'identité en envoyant une photocopie de sa carte d'identité, 

passeport ou permis de conduire par voie postale, sur demande de Grattz.com. Grattz.com se réserve le 

droit de demander au gagnant de s'affranchir des frais de port liés aux gains avant tout envoie de ceux-ci. 

En cas de refus, d'absence de réponse, ou de non réception du  



 

 

règlement de ces frais par le gagnant dans un délai de trente (30) jours à compter du jour de sa 

désignation, le gagnant perd son gain.  

Grattz.com ou ses partenaires adresseront aux gagnants leurs prix sous 90 jours après vérification de leur 

identité et du respect des clauses de ce règlement. De plus, La SARL JS MEDIA PROD ne saurait voir sa 

responsabilité engagée dans le cas où l'inexécution ou la mauvaise exécution d'un envoi est imputable 

soit au Participant, soit au fait imprévisible et insurmontable d'un tiers soit à un cas de force majeure. 

Grattz.com s'engage à prendre contact avec les gagnants pour les informer de leur gain. Toutefois, si 

Grattz est dans l'impossibilité de contacter le gagnant du fait de son absence de réponse dans un délai de 

trente (30) jours à compter du jour de sa désignation, le gagnant perd son gain. En cas de gains et/ou 

retraits, issus d'un même joueur sur une période de trente (30) jours, et supérieurs à la somme de 1 

000€, Grattz.com se réserve alors le droit de régler l'intégralité de la somme dût au joueur, par 

l'intermédiaire de virements mensuels d'une valeur plafond de 1 000€ chacun (Exemple: des gains et/ou 

retraits issus d'un même joueur sur une période de trente (30) jours, et représentant au total la somme 

10 500€, se verraient soldés par l'intermédiaire de dix (10) virements mensuels de la somme de 1 000€ 

ainsi que d'un (1) virement mensuel de la somme de 500€, ceci à compté du début du mois suivant les 

gains et/ou retraits). Chaque virement sera, comme stipulé par le terme "mensuel", espacé de trente (30) 

jours. Les virements prendront fin lorsque l'intégralité de la somme dût aura été perçue par le joueur.  

Article 8 - Responsabilité  

La société organisatrice ne pourra être tenue responsable si, pour une raison indépendante de sa 

volonté, ce jeu venait à être modifié, reporté ou annulé. De même, il est convenu que la personne 

responsable juridiquement de l'accès à ses terminaux de communication assume le contrôle des accès 

aux ordinateurs ou autres terminaux permettant d'accéder à Grattz.com et qu'elle fait sienne de ne pas 

exposer des personnes non autorisées à participer au site, notamment mineurs, personnes fragiles ou 

dépendantes juridiquement.  

Article 9 - Données nominatives  

Conformément aux dispositions de l'article de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, 

aux Fichiers et aux Libertés et à la directive européenne n° 95/46 du 24 octobre 1995 relative à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, les personnes qui se sont inscrites au site Grattz.com disposent d'un 

droit d'opposition, d'accès et de rectification des données les concernant. En conséquence, tout 

Participant inscrit sur le site a le droit d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour 

ou effacées, les informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées. 

La demande peut être adressée, par écrit, avec les coordonnées du demandeur, à l'adresse suivante : 

Rectification des données Grattz.com / La SARL JS MEDIA PROD - 155-157 COURS BERRIAT - 38028 - 

GRENOBLE CEDEX 1. La demande peut également être formée directement sur le site, dans la rubrique " 

Mon compte " accessible sur la page d'accueil, selon les modalités qui y sont précisées. Chaque 

participant recevant les offres propre au site, les  



 

 

offres partenaires et les alertes de Grattz.com peut se désinscrire en cliquant sur le lien de désinscription 

présent en dessous de chaque message envoyée par Emailing.  

Le Participant ayant autorisé Grattz.com à commercialiser les données communiquées, par simple 

acceptation de ce règlement, peut revenir à tout moment sur cette autorisation en adressant en ce sens 

une lettre à Grattz.com à l'adresse indiquée ci-dessus. Dans cette hypothèse, Grattz.com cessera 

d'utiliser les données communiquées par le participant dans les trois jours suivant la réception de la 

lettre.  

Article 10 - Autorisation d'affichage du nom des gagnants  

Le fait de participer à ce jeu oblige les participants à se conformer au présent règlement et à l'accepter 

intégralement. Chaque gagnant autorise La SARL JS MEDIA PROD à utiliser son prénom, l'initiale de son 

nom et son code postal, sans restriction ni réserve et sans que cela lui confère une rémunération, un 

droit ou un avantage quelconque autre que l'attribution de son lot  


